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Office National des Forêts 
Agence RTM Alpes du Nord 
 

 
MARCHÉ DE TRAVAUX 

 
 
 
   Travaux de reprise de la piste forestière 

des Rottes 
 

Forêt Domaniale RTM de Haute Tarentaise – DDRTM 
de l’Arbonne - Commune de Bourg Saint-Maurice (73) 

 
 

 

Lettre de consultation 
 

 

 2025-8891-035 

 
Madame, Monsieur, 
 
Dans le cadre de travaux d’entretien en FDRTM de la Haute Tarentaise, sur la division 
domaniale de l’Arbonne, une opération de reprise de la piste forestière des Rottes est envisagée 
et fait l’objet de la présente consultation. 
 
L’accès aux documents de la consultation et la remise des offres s’effectue via la plateforme 
PLACE, de manière dématérialisée.  
 
Pièces constitutives du DCE 

- Présente lettre de consultation 
- Cahier des charges 
- BPU et DQE 
- Fiche méthodologique : ce document constitue le support du mémoire technique.  
- Ficher Chantier sécurité : ce document présente la liste des risques identifiés sur le site 

d’intervention. Sur cette base, l’entreprise titulaire présentera les mesures prises pour 
la gestion des risques et complétera l’analyse avec ses risques exportés et leur prise en 
compte pour constituer un plan de prévention.  
 

Visite facultative :  
Une visite de site en présence de l’ONF-RTM (MOE) est prévue le mercredi 29/10/2025 avec le 
rendez-vous fixé à 14h à LA Piat à Vulmix. Elle est facultative. Les entreprises souhaitant 
participer sont invitées à se signaler auprès du maitre d’œuvre avant la visite.  
 
Il est également possible de se rendre sur site par ses propres moyens durant la phase de 
consultation. A noter que la piste des Rottes est condamnée par une barrière aux usagers autre 
que ceux autorisés. La visite de la piste se fera donc par simple parcours pédestre.  
 
Dans tous les cas, une visite du site avant remise de l’offre est vivement recommandée pour une 
meilleure prise en compte des accès et du chantier dans sa globalité est prévue. L’entreprise 
sera réputée avoir pris connaissance du site et de ses contraintes. 
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Contenu des offres : 
Votre offre devra comporter les éléments suivants : 
 

 Devis signé sur la base du DQE joint à la consultation. Le devis devra contenir les 
informations suivantes : 

 La mention « Devis » + l’intitulé du marché 
 L’entête de votre entreprise 
 Vos coordonnées (adresse, mail, téléphone) 
 Votre Siret + coordonnées bancaires 
 Le devis doit être signé  

 
 Le BPU complété 

 
 Fiche méthodologique complétée, valant mémoire technique : l’entreprise peut annexer 

des documents (ex : planning, mode opératoire) et/ou présenter un mémoire technique 
distinct. Le cas échéant, ce dernier devra respecter le cadre de la fiche méthodologique 
et aborder les différents points listés. 
 

 Votre RIB à jour. 
 
 
Jugement des offres : 
Les offres sont analysées selon les deux critères pondérés suivants : 

- Prix : 60 % 
- Valeur technique : 40 % (selon 4 sous critères listés et pondérés dans le 

tableau ci-après) 
 
Pour respecter cette pondération, les offres sont notées sur 100 points selon le tableau suivant  
 

Critère et pondération Descriptif 
1. Valeur technique (40 points) Valeur technique :  

Planning et période prévue pour la 
réalisation des travaux (10 points) 

Cf. contenu dans la « fiche méthodologique » 

Moyen matériel et humain affecté au 
chantier (10 pts) 

Cf. contenu dans la « fiche méthodologique » 

Qualité des fournitures granulaires  
(5 pts) 

Cf. contenu dans la « fiche méthodologique » 

- Méthodologie de réalisation des travaux et 
modes opératoire (15 pts) 

Cf. contenu dans la « fiche méthodologique » 

2. Prix (60 points) Prix de l’offre globale (tranche ferme + optionnelle) 
 

Les offres sont rejetées sans être classées dans les cas suivants : 
Offre hors délai Lorsque le pli est reçu par l’acheteur après la date et l’heure limite fixées dans la consultation. 
Offre anormalement basse Le prix est manifestement sous-évalué, de nature à compromettre la bonne exécution du contrat, et le 

fournisseur n’apporte pas de justification du prix après demande de l’acheteur, notamment au regard 
du mode de fabrication, de la solution technique, de l’originalité, de la réglementation applicable ou 
d’une aide d’Etat. 

Offre inappropriée L’offre est sans rapport avec les besoins ou exigences exprimés par l’acheteur. 
Offre irrégulière L’offre ne respecte pas les exigences formulées pour la consultation, est incomplète ou méconnaît la 

législation applicable en matière sociale ou environnementale, malgré une éventuelle demande de 
régularisation par l’acheteur. 

Offre inacceptable Le prix excède les crédits budgétaires alloués par l’acheteur au contrat. 
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Remise des offres : 
Les offres doivent être remises sur la plateforme PLACE, de manière dématérialisée. Aucune 
offre envoyée par mail ou par tout autre moyen ne sera acceptée.  
 
La date limite de remise des offres est fixée au 04 novembre 2025 à 12h00 
 
Délai de validité des offres : 
Le délai de validité des offres sera de 60 jours à compter de la date limite de réception des 
offres. 
 
Délai de réalisation des travaux : 
Les travaux pourront débuteront à partir du 17 novembre 2025 et devront impérativement être 
terminés avant le 31/12/2025.
 
 
Cas de groupements, co-traitance ou sous-traitance : 
Dans le cas de candidatures groupées, les offres présentées par des groupements doivent être 
signées soit par l'ensemble des entreprises groupées, soit par le mandataire, s'il justifie des 
habilitations nécessaires pour représenter ces entreprises (formulaire DC2). 
La désignation de co-traitants (DC1) ou de sous-traitants (DC4) et la répartition des prestations 
doit être précisée dans un formulaire téléchargeable à l’adresse : 
https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat 
 
 
 


